
DECLARATION DE LA COALITION  CAMEROUNAISE EITI / PWYP

Sur le premier rapport de conciliation du Cameroun

Le 28 décembre 2006, le gouvernement a rendu public le premier rapport de mise en œuvre de l’initiative EITI, portant sur la conciliation des revenus et des volumes de l’industrie pétrolière au Cameroun.

La Coalition camerounaise EITI/PWYP
, qui veille à l’effectivité et à la conformité de la mise en œuvre de cette Initiative au Cameroun, félicite le gouvernement pour la sortie de ce rapport et pour l’admission récente du Cameroun dans le conseil international de l’EITI. 

Le secteur pétrolier est trop longtemps resté opaque au Cameroun, et l’adhésion du Cameroun en mars 2005 à l’initiative de transparence des industries extractives augure des lendemains meilleurs. 

Toutefois, la publication de ce rapport, en même temps que le déroulement complet de l’Initiative au Cameroun, au moment où le Cameroun déclare s’arrimer aux normes internationales en matière de transparence dans la gestion des ressources naturelles et des richesses nationales, de bonne gouvernance et de lutte contre la corruption, suscite quelques inquiétudes au sein  de la Coalition. 

1- Sur le choix de la publication agrégée des chiffres et sur les modalités de dissémination du rapport

Plusieurs pays à travers le monde ayant adhéré à l’Initiative de transparence ont opté pour une publication désagrégée des chiffres année par année et compagnie par compagnie, laquelle donne une vue plus nette des flux financiers entre les compagnies du secteur extractif et l’Etat. De manière surprenante, le Cameroun a opté pour la publication agrégée des chiffres, laquelle biaise la transparence et maintient l’opacité dans le processus, car ne permet pas, entre autres, d’identifier les flux entre les compagnies prises individuellement et l’Etat et ses démembrements. De la même manière, elle ne permet pas d’identifier les compagnies défaillantes, ni de situer la période des défaillances d’une année à l’autre pendant la période considérée.
La Coalition voudrait rappeler au gouvernement de tenir tous les engagements pris à travers son adhésion à l’EITI, en procédant pour le prochain rapport concernant l’exercice 2005, à la publication désagrégée des revenus et des volumes. 

Concernant les modalités de dissémination du rapport, la Coalition déplore le manque d’une stratégie de communication. En effet, pour un rapport de transparence, la cérémonie de présentation a brillé par manque:

- de support de présentation pour les participants ;

- d’évocation sur les chiffres et les écarts entre certains chiffres ;

- d’une session interactive entre le panel de présentation et le public en quête de clarifications.

La cérémonie de présentation dudit rapport aurait pourtant été l’occasion idoine de mener un débat franc, ouvert et transparent pour que les uns et les autres puissent comprendre de quoi il en ressort.

La Coalition déplore l’absence totale d’une stratégie de communication qui aurait été préalable à la sortie du rapport.   

2- Sur l’implication de la société civile

Le critère No 5 de l’Initiative recommande la participation active de la société civile  dans la conception, le suivi, l’évaluation du processus et sa participation au débat public.  Au Cameroun, et de manière répétée, la société civile s’est retrouvée mise devant le fait accompli par rapport à un certain nombre de décisions prises par le gouvernement, ce qui ne lui a pas permis de participer pleinement au suivi de l’initiative. Pour la publication du prochain rapport, la Coalition souhaite que les relations entre les différentes parties prenantes soient redéfinies, et la société civile en général demande à jouer pleinement son rôle dans la conduite optimale de l’Initiative pour la validation de laquelle elle sera consultée.  

3- Sur les chiffres contenus dans le rapport

La première mouture de rapport ayant circulé au sein du comité de suivi de l’initiative a révélé pour certaines années et flux de revenus, des écarts significatifs entre les sommes versées par les compagnies et celles perçues par l’Etat. Curieusement, lors de la présentation du rapport définitif, ces « écarts significatifs » ont tous été minimisés. 
La Coalition espère vivement que le gouvernement se prononcera sur la signification de la terminologie « écart significatif »
Par ailleurs, les bonnes pratiques en matière de mise en œuvre de l’EITI veulent que les parties prenantes à l’initiative se mettent d’accord pour arrêter une marge d’erreur acceptable par rapport à tout écart constaté par le conciliateur, entre les revenus versés par les compagnies de l’industrie extractive et les recettes reçues par le gouvernement. Au Kirghistan par exemple, la Cour des Comptes a décidé que la marge d’erreur en matière d’écart entre les chiffres du gouvernement et des industries extractives ne doit pas dépasser 1%. Une telle démarche a-t-elle eu lieu au Cameroun dans le cadre de la préparation dudit rapport EITI ? 
En plus, la Coalition relève de graves manquements, notamment : 

· des écarts significatifs entre les payements des compagnies d’un coté et les revenus perçus par l’Etat de l’autre (supérieur à 1%)

· des écarts significatifs entre les différents démembrements de l’Etat pas pris en compte
· l’absence de déclaration par l’Etat de certains chiffres (redevance superficielle pour 2002 entre autre)

En outre la Coalition observe que :
- le rapport ne contient pas les données pour la compagnie ExxonMobil (en violation du critère 2 de l’initiative), au motif que celle-ci ne les a pas produites dans les délais ; que compte-faire le gouvernement pour ce manquement à la transparence qui pourrait faire école ? Le Livre Source, action 17b prévoit des sanctions à l’égard des compagnies qui ne collaborent pas à la mise en œuvre de l’EITI. Que compte faire le gouvernement de ExxonMobil ?

- le rapport ne fait mention d’aucun bonus ni de redevance proportionnelle à la production 

- la SONARA ne fait pas partie des sociétés identifiées par le comité de suivi, pour la collecte des données de conciliation, en violation du critère No 1 de l’Initiative. 
4- Sur les termes de référence et de la crédibilité de la mission du conciliateur

Dans les termes de référence de la mission du conciliateur des chiffes et volumes, il est précisé que son « intervention ne constitue ni un audit, ni un examen limité des revenus pétroliers… ni de déceler des erreurs, actes illégaux, ou autres irrégularités, ni de vérifier l’exhaustivité des sources de revenus des compagnies pétrolières de l’Etat et de ses démembrements »  

Or, afin d’assurer la crédibilité de l’état de rapprochement des chiffres, il est impératif que tout  rapport EITI se base sur des données auditées au niveau des compagnies et de l’Etat, comme précisé par le critère n° 2 de l’initiative
Dans ce sens, il apparaît qu’un manquement grave du consortium de réconciliation est celui d’avoir inclus dans le rapport EITI des données non-auditées, telles que celles fournies par PERENCO. 

Dans la mesure où l’EITI au Cameroun a comme finalité la transparence des revenus et par là une meilleure gouvernance, il serait plus judicieux, en termes de perspectives pour le rapport de l’exercice 2005 et les suivants, de pousser plus loin la transparence en étendant les missions du conciliateur à la dénonciation des malversations rencontrées dans l’exercice de sa mission.

En définitive, sur  la base de toutes ces observations, nous estimons :
· Qu’il est plus judicieux dans l’intérêt d’une meilleure transparence que les missions du conciliateur aillent jusqu’à la dénonciation des malversations rencontrées dans l’exercice de sa mission.

· Que le conciliateur mette en exergue les carences dans le système de gestion des données relatives au secteur extractif
· Que le rapport du conciliateur devrait être soumis à un audit indépendant à l’instar de certains pays africain (Nigeria) conformément à l’action A 32a du Livre source de l’EITI

· Que dans les prochains rapports l’EITI soit étendue à la totalité du secteur extractif (pétrole, gaz associé ou non et minerais)

Nous recommandons au Gouvernement d’anticiper déjà et d’aller au-delà de l’EITI en s’engageant pour l’avenir à rendre transparents les contrats pétroliers, et à mener un  audit du système de gestion ainsi qu’un mécanisme de suivi de l’utilisation des revenus issus du secteur extractif.
En conclusion : 

La Coalition camerounaise EITI/PWYP, tout en reconnaissant les progrès accomplis par le gouvernement, estime que la conduite du processus de mise en œuvre de l’EITI au Cameroun ne peut pas  encore être considérée comme un bon exemple en Afrique.

La Coalition considère que tant que les chiffres d’Exxon ne sont pas contenus dans le rapport, et tant que le gouvernement n’a pas expliqué les différents écarts ressortis par le rapport de conciliation, le rapport EITI  camerounais est incomplet.

Fait à Yaoundé le 10 Janvier 2007
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